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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique a l'egard des handicapes
Question écrite n° 39190

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les vives inquietudes
exprimees par les centres regionaux d'etudes et d'actions sur les inadaptations et les handicaps (CREAI)
concernant les nouvelles modalites de versement de la subvention d'Etat. Un gel de 15 p. 100 serait, en effet,
applique sur la totalite des credits d'Etat attribues au CREAI et repercute sur chacun d'entre eux. Le solde serait
verse en deux fois. Le maintien d'une telle decision entrainerait, pour ces centres, des difficultes de tresorerie et
une depense supplementaire d'agios bancaires. Des efforts considerables de developpement ont ete realises
par les CREAI ces dernieres annees pour faire face a la baisse de la subvention d'Etat. Cette nouvelle mesure
les frapperait a nouveau alors que tous les services de l'Etat s'accordent pour reconnaitre la qualite du travail
realise par les equipes. Il lui demande, en consequence, que la mesure de gel de 15 p. 100 et le versement en
deux fois de la subvention soient annules afin de tenir compte de la specificite et des difficultes de ces centres.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire fait etat du gel d'une partie de la subvention accordee par l'Etat au titre de l'annee
1996 aux centres regionaux pour l'enfance et l'adolescence inadaptees (CREAI). Les informations selon
lesquelles les credits de la ligne budgetaire sur laquelle sont imputees les subventions attribuees aux vingt
CREAI seraient reduits en 1996 sont erronees. Les credits necessaires au versement des subventions ont en
effet ete delegues dans le courant du mois de mai 1996 aux directions regionales des affaires sanitaires et
sociales sans avoir subi aucune reduction. Ils feront par ailleurs l'objet d'un versement unique aux CREAI et non
de deux versements comme certains ont pu le craindre.

Données clés

Auteur : M. Jacquat Denis
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 39190
Rubrique : Handicapes
Ministère interrogé : travail et affaires sociales
Ministère attributaire : travail et affaires sociales

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 27 mai 1996, page 2835
Réponse publiée le : 23 septembre 1996, page 5097

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE39190
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

